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e) Un navire qui n'est pas en train de pêcher ne doit pas montrer les feux ou
marques prescrits par la présente règle, mais seulement ceux qui sont prescrits
pour un navire de sa longueur.

Règle 27
Navires qui ne sont pas maîtres de leur manouvre

et navires à capacité de manouvre restreinte

a) Un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre doit montrer:
i) à l'endroit le plus visible, deux feux rouges superposés visibles sur tout

l'horizon;
ii) à l'endroit le plus visible, deux boules ou marques analogues superposées;

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent paragraphe, des feux
de côté et un feu de poupe.

b) Un navire à capacité de manoeuvre restreinte, autre qu'un navire effectuant des
opérations de dragage de mines, doit montrer:

i) à l'endroit le plus visible, trois feux superposés visibles sur tout l'horizon,
les feux supérieur et inférieur étant rouges et le feu du milieu blanc;

ii) à l'endroit le plus visible, trois marques superposées, les marques
supérieure et inférieure étant des boules, celle du milieu un bicône;

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits à l'alinéa i), des feux de tête de
mât, des feux de côté et un feu de poupe;

iv) lorsqu'il est au mouillage, outre les feux ou marques prescrits aux alinéas
i) et ii), les feux ou marques prescrits par la règle 30.

c) Un navire en train d'effectuer une opération de remorquage qui rend
impossible un changement de cap doit, outre les feux ou marques prescrits au
paragraphe b) i) et les marques prescrites au paragraphe b) ii) de la présente
règle, montrer les feux ou marques prescrits par la règle 24 a).

d) Un navire à capacité de manouvre restreinte en train de draguer ou d'effectuer
des opérations sous-marines doit montrer les feux et marques prescrits au
paragraphe b) de la présente règle et, lorsqu'il existe une obstruction, doit
montrer en outre:
i) deux feux rouges visibles sur tout l'horizon ou deux boules superposés

pour indiquer le côté où se trouve l'obstruction;
ii) deux feux verts visibles sur tout l'horizon ou deux bicônes superposés pour

indiquer le côté sur lequel un autre navire peut passer;
iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent paragraphe, des feux

de tête de mât, des feux de côté et un feu de poupe;
iv) un navire auquel les dispositions du présent paragraphe s'appliquent doit,

lorsqu'il est au mouillage, montrer, au lieu des feux ou marques prescrits
par la règle 30, les feux prescrits au alinéas i) et ii).

e) Un navire participant à des opérations de plongée qui ne peut, en raison de ses.
dimensions, montrer les marques prescrites au paragraphe d) de la présente
règle, doit montrer une reproduction rigide, d'au moins I mètre de hauteur, du
pavillon «A» du Code international de signaux. Il doit prendre des mesures
pour que cette reproduction soit visible sur tout l'horizon.


